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ARTICLE 5
ETATB
Mission « Action extérieure del'Etat »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :
(en euros)
Qutorl%ltlons Autorisations Crgdlts de Créditsde

engagement| , paiement .
Programmes Suopl d’engagement . paiement
bp!. annulées PPl annulés
ouvertes ouverts
ggtrl] 32 de la France en Europe et dansle ol -49 000000 0l-46 000 000
Diplomatie culturelle et d'influence 0| -13000 000 0[-13 000 000
Francais al'étranger et affaires consulaires 0| -11072877 0] -9 940 645
TOTAUX Q -73072877 0-68 940 645
SOLDE +73 072 877 +68 940 645

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a sopposer aux annulations de crédits visant la mission action extérieure de
I'Etat.

En ce sens, cet amendement sollicite la suppression des annulations de crédits de :
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—49 000 000 € en AE et 46 000 000 en CP prévus pour e programme Action de la France en
Europe et dans e monde

—13 000 000 € en AE et en CP prévus pour le programme Diplomatie culturelle et d' influence

—11 072 877 € en AE et 9 940 645 en CP prévus pour le programme Francais al’ étranger et
affaires consulaires
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